
 

       Aux membres du Conseil général 
 
  

  

  Saint-Maurice, le 15 janvier 2021 
 
Convocation 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par la présente, nous avons l’avantage de vous inviter à la séance plénière du Conseil général qui aura 
lieu le 
 

jeudi 28 janvier 2021 à 19h00  
à la salle polyvalente du centre sportif scolaire. 

 
(la séance sera tenue à huis clos) 

Ordre du jour 

1) approbation du procès-verbal de la séance du 15 décembre 2020 
2) désignation de trois scrutateurs 
3) élection du Président du Conseil général 
4) élection du Vice-Président du Conseil général 
5) élection du Secrétaire du Conseil général 
6) élection des membres de la commission de gestion 
7) élection des membres suppléants de la commission de gestion 
8) élection du Président de la commission de gestion 
9) élection des membres de la commission urbanisme 
10) élection du Président de la commission urbanisme 
11) élection de 6 délégués au sein du Conseil intercommunal du SDIS des Fortifications (art. 8 et 9 

des statuts du SDIS) 
12) vacations pour la période 2021-2024 
13) informations du Conseil municipal : présentation de l’organigramme de l’administration 

communale et du programme de législature 
14) questions et divers 
 
En raison de la pandémie de COVID-19, l’entrée se fera par la cour du cycle d’orientation, au rez-de-
chaussée de la piscine (porte des écoles). Du gel désinfectant sera mis à votre disposition à l’entrée et 
la salle sera aménagée afin de pouvoir respecter la distance de 1,50 m entre chaque personne présente. 
Le port du masque est obligatoire à l’intérieur. 

Nous vous remercions de bien vouloir respecter ces mesures et vous prions également de prendre note 
du fait qu’aucun apéritif ne pourra être organisé à l’issue de la séance. 

Enfin, conformément aux informations transmises par le Service des affaires intérieures et communales 
(SAIC), les séances de groupes  peuvent se tenir, même si plus de cinq personnes so nt 
présentes.  Lors de ces dernières, une attention particulière doit être prêtée au strict respect des règles 
de protection usuelles. 

Dans l’attente de vous rencontrer, nous vous présentons, Mesdames, Messieurs, nos salutations les 
meilleures. 
  

 Municipalité de Saint -Maurice   
  

Le Président 
 

Le Secrétaire 
 

 Xavier Lavanchy Alain Vignon  
 
 
 
 
 

Annexe :   procès-verbal de la séance du 15 décembre 2020 


